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Décret n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d'application 
de la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo 
et au Cameroun certaines dispositions du code de la santé publique 
relatives à l'exercice de la pharmacie
(JOPF du 10 décembre 1955, n° 26, p. 521)

Modifié par :

· Délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 ; JOPF du 3 novembre 1988, n° 44, p. 2035 (1)
· Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 ; JOPF du 1er août 2017, n° 61, p. 9974 (2)
· Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 ; JOPF du 20 octobre 2017, n° 84, p. 15277 (3)
Le président du conseil des ministres,

Sur le rapport du ministre de la santé publique et de la population et du ministre de la France d'outre-mer,

Vu la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, certaines dispositions du code de la santé publique relatives à l'exercice de la pharmacie ;

Vu la loi n° 51-518 du 8 mai 1951 relative à la codification des textes concernant la pharmacie et la santé publique, ensemble le décret n° 53-1001 du 5 octobre 1953 modifié portant codification des textes législatifs concernant la santé publique ;

Vu l'avis de la commission prévue à l'article ler de la loi du 15 avril 1954 susvisée ;

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu,
Décrète :

Articles 1er à 7.— (abrogés, Dél n° 88-153 AT du 20/10/1988, art. 63)

Art. 8.— Pour toute ouverture d'une nouvelle officine ou tout transfert d'une officine d'un lieu dans un autre, la licence visée à l'article 570 du code de la santé publique est accordée après avis du comité des délégués de la sous-section de l'ordre des pharmaciens. En cas de refus de celle-ci, il peut être fait appel au ministre de la France d'outre-Mer, qui statue après avis du conseil central de la section F.

Art. 9.— Par dérogation aux dispositions de l'article 571 du code de la santé publique, le nombre et la répartition des officines sont fixés par arrêté du chef du territoire pris sur proposition du directeur local chargé de la santé publique, après avis de l'inspecteur de la pharmacie et du délégué de la sous-section de l'ordre des pharmaciens. 
Dans les localités importantes, la licence d'exploitation peut imposer une distance minimum entre deux officines.

Art. 10.— La réclamation visée au quatrième alinéa de l’article 574 du code de la santé publique est soumise au ministre de la France d'outre-mer, qui statue après avis du conseil central de la section F.

Si aucune décision n'est intervenue dans le délai de trois mois à compter du dépôt de la déclaration au chef-lieu du territoire, l'enregistrement de celle-ci est de droit à l'expiration dudit délai.

Art. 11.— Dans les localités où n'existe pas d'officine, ou en cas d'insuffisance d'approvisionnement, le chef de territoire peut autoriser temporairement les formations sanitaires administratives à délivrer les médicaments, prescrits par ordonnance, à la population, à titre onéreux, aux prix de vente au public tels que définis à l'article 13 du présent décret.

Les dispositions des articles 577 et 578 du code de la santé publique concernant les formations sanitaires administratives ne sont applicables qu'en tant qu'elles sont compatibles avec l'organisation du service de santé et des services d'assistance.

La liste des médicaments prévue à l'article 577, quatrième alinéa, est dans ce cas établie par les soins de la direction chargée de la santé publique.

Art. 12.— Le délai prévu à l'alinéa 3 de l'article 580 du code de la santé publique est porté à deux ans.

Art. 13.— Par dérogation aux dispositions de l'article 593 du code de la santé publique, un arrêté du chef de territoire fixera, selon les besoins, sur proposition du chef de service chargé des affaires économiques et après avis de l'inspecteur de la pharmacie et du président du syndicat des pharmaciens, les prix de vente au public des médicaments et produits dont la vente est réservée aux pharmaciens. Ces prix auront pour base les prix du tarif pharmaceutique national métropolitain, affectés d'un coefficient.

Les prix de vente au public sont obligatoires ; ils sont les mêmes dans les officines et dans les dépôts.

Art. 14 à 16.— (abrogés, Dél n° 88-153 AT du 20/10/1988, art. 63)
Art. 17.— Par dérogation aux dispositions de l'article 511 du code de la santé publique, dans le cas où la densité des officines ouvertes est insuffisante pour les besoins de la population, des autorisations personnelles d'ouverture de dépôts de médicaments peuvent être accordées à des commerçants non pharmaciens par arrêté du chef de territoire, sur proposition du (remplacé, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale », après avis de l’inspecteur de la pharmacie et du délégué de la sous-section de l'ordre des pharmaciens.

Ces dépositaires ne peuvent en aucun cas acquérir, détenir ou débiter, à titre gratuit ou onéreux, que les médicaments énumérés ci-dessous, sous réserve qu'ils ne soient ni injectables ni soumis au régime des substances visées à l'article 626 :
1° Médicaments préparés, divisés, conditionnés à l'avance et étiquetés, sous leur cachet, par les soins d'un pharmacien diplômé établi dans le territoire ou le groupe de territoires où se trouvent les dépôts ;

2° Spécialités pharmaceutiques ou vétérinaires dûment autorisées dans la métropole et en provenance d'une pharmacie du territoire ou du groupe de territoires.

Il est interdit à ces dépositaires d'avoir une part quelconque dans la préparation, la division ou le conditionnement de ces médicaments.

Il leur est également interdit d'exécuter toute préparation magistrale, ou toute prescription médicale, même si elles mentionnent des substances non visées à l'article 626 et, plus généralement, de se livrer à aucun acte pharmaceutique.

Les médicaments mis en vente dans les dépôts, présentant toute garantie d'hygiène et de bonne conservation, doivent être nettement séparés de toutes autres marchandises et être placés dans une armoire ou comptoir de préférence vitrés, exclusivement réservés à cet usage.

L'ouverture régulière d'une officine de pharmacie rend automatiquement caduque toute autorisation d'ouverture de dépôt de médicaments sis dans un rayon de vingt kilomètres.

Le chef de territoire pourra fixer par arrêté, si les circonstances l'exigent, un rayon différent, sur proposition du (remplacé, Ar n° 1822 CM du 12/10/2017, art. 15) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale », après avis de l'inspecteur de la pharmacie et du délégué de la sous-section de l'ordre des pharmaciens.

Le nombre de ces dépôts sera fixé dans chaque localité, en raison de l'importance de la population desservie, par arrêté pris dans les mêmes conditions qu'à l’alinéa précédent.
Leur liste sera tenue à jour par la direction locale chargée de la santé publique.

A titre transitoire, les pharmaciens qui, dans certains territoires, ont été autorisés à être propriétaires de dépôts de médicaments, conserveront, à titre personnel, le bénéfice de ces autorisations, sous réserve des dispositions qui précèdent.
Art. 18.— Le ministre de la France d'outre-mer assume les attributions dévolues au ministre de la santé publique par les articles 579, 594, 596, 600, 603 et 604, alinéa 2, du code de la santé publique et les attributions dévolues au ministre de l'agriculture en vertu des articles 611 à 617 dudit code.

Art. 19.— Par application de la loi susvisée du 15 avril 1954, cessent d'avoir effet dans les territoires visés à l'article ler toutes dispositions antérieures contraires relatives à l'exercice de la pharmacie, et notamment celles des articles ler à 3 et 5 à 35 du décret du 3 mai 1879 réglementant la police médicale aux îles Saint-Pierre et Miquelon, des articles ler à 10 et 16 à 18 
du décret du 11 février 1913, modifié par le décret du 21 mai 1923, sur l'exercice de la pharmacie en Nouvelle-Calédonie, des décrets du 26 janvier 1926 et du 16 juin 1931 réglementant l'exercice de la pharmacie en Afrique occidentale française, du 19 avril 1926 relatif à l'exercice de la pharmacie dans les Etablissements français de l’Océanie, du 9 octobre 1926 portant réglementation de l'exercice de la pharmacie en Afrique équatoriale française, du 9 octobre 1926 et du 27 juin 1928 portant réglementation de la pharmacie au Cameroun, du 4 mai 1928 réglementant l'exercice de la pharmacie au Togo, du 4 août 1933, du 16 mars 1935 et du 3 juin 1937 portant réglementation de l'exercice de la pharmacie à Madagascar et dépendances, du 17 avril 1943 réglementant l'exercice de la pharmacie en Côte française des Somalis.

Art. 20.— Le ministre de la santé publique et de la population et le ministre de la France d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et inséré au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer

Fait à Paris, le 16 août 1955.

Edgar FAURE.
Par le président du conseil des ministres :

Le ministre de la France d'outre-mer,


Pierre-Henri TEITGEN.

Le ministre de la santé publique


et de la population,


Bernard LAFAY.

_________________________________________

(1) Délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 :

Art. 2.— Sont réservées aux pharmaciens, sauf dérogations prévues aux articles 48, 49, 51 et sous réserve des dispositions de la délibération n° 80-107 du 29 août 1980 et de l'article 17 
du décret n° 55-1122 du 16 août précité :

1) La préparation des médicaments destinés à l'usage de la médecine humaine ;

2) La préparation des objets de pansements et de tous les articles présentés comme conformes à la pharmacopée, la préparation des insecticides et acaricides destinés à être appliqués sur l'homme, la préparation des produits et réactifs conditionnés en vue de la vente au public et qui, sans être visés à l'article 1er ci-dessus, sont cependant destinés au diagnostic médical ou celui de la grossesse ;

3) La vente en gros, la vente au détail et toute délivrance au public des mêmes produits et objets ;

4) La vente des plantes médicinales inscrites à la pharmacopée sous réserve des dérogations établies par arrêté ;

5) La vente au détail et toute délivrance au public des huiles essentielles dont la liste est fixée par arrêté, ainsi que leurs dilutions et préparations ne constituant ni des produits cosmétiques ou d'hygiène corporelle, ni des produits à usage ménager, ni des denrées ou boissons alimentaires.

La fabrication, l'importation et la vente en gros des drogues simples et des substances chimiques destinées à la pharmacie sont libres, à condition que ces produits ne soient jamais délivrés directement aux consommateurs pour l'usage pharmaceutique et sous réserve des règlements particuliers concernant certains d'entre eux.
[…]
Art. 30.—Par dérogation à l'alinéa 1er de l'article 28, tous les organismes publics ou privés où sont traités les malades peuvent être propriétaires d'une pharmacie.

L'ouverture de la pharmacie d'un organisme privé est subordonnée à l'octroi d'une licence délivrée suivant la procédure prévue à l'article 8 du décret 55-1122 du 16 août 1955. La gérance en est assurée par un pharmacien sous la surveillance et la responsabilité duquel se fait la distribution des médicaments.
[…]

(2) Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 :

Art. 16.— Entrée en vigueur
Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er septembre 2017.
(3) Arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 :

Art. 16.— Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 modifié portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS).
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